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TITRE I – DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
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ARTICLE 1 – CHAMP D'APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN : 

Le présent règlement s'applique à l'ensemble du territoire de la commune de VARZAY. Il est opposable aux 
personnes physiques et morales, publiques et privées. Il est établi conformément aux articles L123-1 et suivants 
du Code de l'Urbanisme. 

 

ARTICLE 2 – PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT A L'EGARD D'AUTRES LEGISLATIONS RELATIVES A 
L'OCCUPATION DES SOLS : 

1. Règlement National d'Urbanisme 

Conformément à l'article R111-1 du Code de l'Urbanisme, les dispositions du présent Plan Local d'Urbanisme 
(PLU) se substituent à celles des articles ; R111-3, R. 111-5 à R111-14, R111-16 à R111-20, R111-22 à R111-24, 
R111-24-1 et R111-24-2 du Code de l'Urbanisme.  

2. Par ailleurs, sont et demeurent applicables sur le territoire communal : 

a) Les servitudes d’utilité publique mentionnées en annexe du dossier de PLU. 

b) Les articles du Code de l'Urbanisme concernant : 

x Les périmètres sensibles ; 

x Les zones d’aménagement différé ; 

x Le droit de préemption urbain ; 

x Les zones de préemption départementales. 

c) La loi dite « paysages » : loi n° 93-24 du 8 janvier 1993, relative à la protection et la mise en valeur des 
paysages. 

d) La loi n°95-101 du 2 février 1995 - Article L111-1-4 du Code de l'Urbanisme relatif au retrait obligatoire des 
constructions en dehors des secteurs urbanisés par rapport aux autoroutes et aux voies à grande circulation. 

e) la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992, relative au classement sonore des infrastructures de transports 
terrestres, afin de prévenir de nouvelles nuisances, lors de la construction de bâtiments nouveaux (habitation, 
hôtel, établissement d’enseignement, établissement de soin et de santé) à proximité des voies existantes. 

f) Les dispositions relatives à l’archéologie préventive de l’article L 522-5 du code du patrimoine qui prévoit 
que les projets d’aménagement affectant le sous-sol des terrains dans les zones définies dans le zonage 
archéologique sont présumés faire l’objet de prescriptions archéologique préalablement à leur réalisation. Par 
ailleurs, en dehors de ces zones, des découvertes fortuites au cours de travaux sont possibles. En ce cas, afin 
d’éviter toute destruction de site qui  serait susceptible d’être sanctionnée par la législation relative aux crimes 
et délits contre les biens (article 322-1 et 322-2 du code pénal), le service régional de l’archéologie devra en 
être immédiatement prévenu conformément à l’article L 531-14 du code du Patrimoine. 

g) Les dispositions des plans et règlements des lotissements approuvés dans le cas où elles apportent des 
obligations précises complémentaires, pendant leur durée de validité, conformément aux articles L 442.9 et L 
442.14 du code de l’urbanisme. 
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ARTICLE 3 – DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES : 

Le territoire couvert par le Plan Local d'Urbanisme (PLU) est divisé en zones urbaines et en zones naturelles ou 
agricoles et forestières à protéger, délimitées sur le document graphique. Les zones peuvent comporter des 
secteurs spécifiques, assortis de règles particulières. 

1. Les zones urbaines « U »  

Les zones urbaines « U » (article R123-5 du Code de l'Urbanisme), auxquelles s'appliquent les dispositions du 
Titre II, sont les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de 
réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. Ces zones sont : 

- Chapitre I : zone UA et son secteur UAj 

- Chapitre II : zone UB et son secteur UBj 

- Chapitre III : zone UE 

- Chapitre IV : zone Uy 

2. Les zones à urbaniser « AU »  

Les zones à urbaniser « AU » (article R123-6 du Code de l'Urbanisme), auxquelles s'appliquent les dispositions du 
Titre III, sont les secteurs à caractère naturel de la commune, destinés à être ouverts à l'urbanisation. 

Lorsque les voies publiques et les réseaux d’eau, d’électricité et, le cas échéant, d’assainissement existant à la 
périphérie immédiate d’une zone AU ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter 
dans l’ensemble de cette zone, les Orientations d’Aménagement et le règlement définissent les conditions 
d’aménagement et d’équipement de la zone. Les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation 
d’une opération d’aménagement d’ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements 
internes à la zone prévus par le projet d’aménagement et de développement durable et le règlement. 

Lorsque les voies publiques et les réseaux d’eau, d’électricité et, le cas échéant, d’assainissement existant à la 
périphérie immédiate d’une zone AU n’ont pas une capacité suffisante pour desservir les constructions à 
implanter dans l’ensemble de cette zone, son ouverture à l’urbanisation peut être subordonnée à une 
modification ou à une révision du plan local d’urbanisme. 

Ces zones sont : 

- Chapitre V : zone 1AU  

- Chapitre VI : zone 2AU 

3. Les zones agricoles « A » 

Les zones agricoles « A » (article R123-7 du Code de l'Urbanisme), auxquelles s'appliquent les dispositions du 
Titre IV, sont les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, 
biologique ou économique des terres agricoles et forestières. Les constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d'intérêt collectif et à l'exploitation agricole sont seules autorisées en zone A. Ces zones 
sont : 

- Chapitre VII : zone A et ses secteurs Ah et Ap  

4. Les zones naturelles et forestières à protéger « N » 

Les zones naturelles et forestières à protéger « N » (article R. 123-8 du Code de l'Urbanisme), auxquelles 
s'appliquent les dispositions du Titre V, sont les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison 
soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue 
esthétique, historique ou écologique, soit de l'existence d'une exploitation forestière, soit de leur caractère 
d'espaces naturels. Ces zones sont : 

- Chapitre VIII : zone N et ses secteurs Nh, Nl, Npv et Ne  
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5. Le document graphique détermine également 

x Les Emplacements Réservés : 

Ceux dont l’objet est défini par l’article L123-1-5, 8° du Code de l’Urbanisme visant les terrains que le P.L.U. 
affecte à la création de voies et ouvrages publics, d'installations d'intérêt général, d'espaces verts. 

Ceux dont l’objet est défini par L. 123-2-b du C.U. instituant des servitudes consistant à réserver des 
emplacements pour réaliser des programmes de logement dans le respect de la mixité sociale. 

Les terrains attendant d'être acquis par la collectivité sont rendus inconstructibles, à l’exception des terrains 
visés par l’application de l’article L123-2-b du Code de l’Urbanisme cité ci-dessus. Pour ces derniers, ils 
peuvent être immédiatement construits par le propriétaire, quel qu’il soit, s’il respecte le programme de 
construction de logements établi par la collectivité ou l’organisme ayant reçu compétence en la matière. 

Pour les emplacements, le bénéficiaire de la réservation peut recourir à la procédure d'expropriation pour 
cause d'utilité publique, si l'acquisition à l'amiable se révèle impossible. Le propriétaire peut, dès l'opposabilité 
du PLU, mettre en demeure le bénéficiaire de la réservation d'acquérir le terrain. Les emplacements réservés 
sont repérés dans le document graphique figurant dans le dossier de PLU. 

x Les Espaces Boisés Classés à conserver, à protéger ou à créer : 

Ce sont des terrains auxquels s'appliquent les dispositions des articles L1130-1 à L130-6 et R130-1, R130-2 et 
R130-16 du Code de l'Urbanisme. Le régime des espaces boisés classés vise à pérenniser l'affectation boisée 
du sol, il interdit donc les défrichements. L'exploitation forestière normale ou l'abattage nécessaire d'arbres 
peuvent en revanche être autorisés, sous réserve de replantation.  

Les espaces boisés classés sont repérés aux documents graphiques du règlement. 

x Les plantations et des éléments à mettre en valeur (en application de l’article L123-1-5, 7° du Code 
de l’Urbanisme) et les espaces à planter ou à conserver libres (en application de l’article R123-9, 13° 
du Code de l’Urbanisme). 

x Les faisceaux de nuisances sonores où sont imposées des prescriptions particulières pour la 
protection contre le bruit 

x Les règles de recul dans le cadre l’application de l’article L111-1-4 du Code de l’Urbanisme et des 
dérogations instituées dans le cadre du dossier loi Barnier. 

 

ARTICLE 4 – CONFORMITE ET ADAPTATIONS AU REGLEMENT 

1. L’obligation de conformité 

Le permis d’aménager ou de construire ne peut être accordé que si les travaux projetés sont conformes aux 
dispositions législatives et réglementaires (en application de l’article L421-6 et de l'article L123-1 du Code de 
l’Urbanisme). 

Les constructions, aménagements, installations et travaux dispensés de toutes formalités doivent être 
conformes aux dispositions législatives et réglementaires, à l’exception de celles à caractère temporaire (en 
application des articles L421-6 et L421-8 du Code de l’Urbanisme). 

2. Des dérogations limitées  

Des dérogations peuvent être accordées à une ou plusieurs règles pour permettre la reconstruction de 
bâtiments détruits ou endommagés à la suite d’une catastrophe naturelle, ainsi que pour permettre la 
restauration ou la reconstruction d’immeubles protégés au titre de la législation sur les monuments historiques, 
lorsque les prescriptions imposées aux constructeurs sont contraires à ces règles selon l’article L123-5 du Code 
de l’Urbanisme. 

3. Améliorer la conformité du bâti existant 
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Lorsqu'un immeuble bâti existant n'est pas conforme aux règles édictées par le règlement applicable à la 
zone, le permis de construire ne peut être accordé que pour des travaux qui ont pour objet d'améliorer la 
conformité - ou tout au moins de ne pas aggraver la non conformité - de ces immeubles avec les dites règles, 
ou qui sont sans effet à leur égard. Ces dispositions sont applicables dans la limite des articles L111-12 et R462-
9 du Code de l'Urbanisme. 

 

ARTICLE  5 – DISPOSITIONS APPLICABLES EN TOUTES ZONES 

1. Rappels 

L'édification des clôtures est soumise à déclaration préalable dans les sites soumis au Périmètre de Protection 
Modifié d’édifices classés ou inscrits au titre des Monuments Historiques et sur les autres parties du territoire 
dans le cas où la collectivité a délibéré en ce sens (R 421-12 du code de l’Urbanisme). 

Les démolitions sont soumises à l'autorisation prévue à l'article L430-1 du Code de l'Urbanisme, en particulier 
dans le périmètre de protection des Monuments historiques et pour les constructions identifiées par un plan 
local d'urbanisme en application du 7° de l'article L 123-1-5. 

Les coupes et abattages d'arbres situés dans les espaces boisés classés sont soumis à déclaration préalable, 
sauf celles entrant dans l'un des cas visés à l'article L130-1 du Code de l'Urbanisme. Les demandes de 
défrichement sont irrecevables dans les espaces boisés classés figurant au plan. 

Tous travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage identifié par un plan local d'urbanisme en 
application du 7° de l'article L123-1-5 et non soumis à un régime d'autorisation doivent faire l'objet d'une 
déclaration préalable ; tel est le cas des  arbres et haies recensés au plan de zonage. 

2. Conditions de mesure relative à la hauteur des constructions 

Sauf exception, les hauteurs sont mesurées à partir du niveau moyen du terrain naturel aux extrémités de 
cette construction jusqu’à l’égout du toit ou au bas de l’acrotère en cas de toitures terrasses. 

3. La reconstruction à l’identique après sinistres 

Le droit pour un propriétaire de reconstruire à l’identique un bâtiment sinistré a été reconnu par la loi du 13 
décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains (SRU). Les conditions d’exercice de ce 
droit sont inscrites à l’article L111-3 du code de l’urbanisme. La reconstruction à l’identique dans ce cadre, est 
autorisée dans toutes les zones. 

4. Définition relative aux constructions principales  

Le terme « construction principale » désigne la partie de la construction constituant le volume principal de 
l’habitation. 

5. Les articles 15 et 16 

Les articles 15 et 16 sont des nouveautés du Grenelle de l’environnement, ils ne sont pas obligatoires. 

L’article 15 détermine les obligations en matière de performances énergétiques et environnementales. 
L’article 16 quant à lui détermine les obligations en matière de réseaux de communications électroniques. 
Dans certains secteurs, l'ouverture à l'urbanisation peut être conditionnée au respect de critères de qualité 
renforcée en matière d'infrastructures et réseaux de communications électroniques. 

Ces deux articles ne sont pas réglementés dans le présent document. 


